
 
 
LES AUGMENTATIONS SALARIALES…ENFIN!! 
3 juillet2 2025 / July 3, 2025 
 
Chers membres,   
 
Faisant suite à nos diverses interventions, incluant l’immense quantité de courriels que vous avez 
envoyés à vos députés, nous avons été informés ce matin par Santé Québec que la modification 
réglementaire autorisant les nouvelles augmentations salariales serait déposée dans la Gazette 
officielle du Québec le 15 juillet prochain…Enfin, un échéancier! 
 
Autre bonne nouvelle : Santé Québec nous informe qu’ils sont à travailler avec les fournisseurs de 
système de paye depuis un certain temps permettant ainsi de limiter les délais pour la modification de 
votre taux horaire donc de votre salaire. 
 
Les augmentations sont les suivantes : 
 

• 6% au 1er avril 2023 

• 2.8% au 1er avril 2024 

• 2.6% au 1er avril 2025 
 
Il est certain que vous verrez une différence dans votre portefeuille.  Par la suite, les établissements 
procéderont aux calculs manuellement des montants de rétroactivité qui vous sont dus. 
 
L’APER voudrait prendre cette occasion pour remercier chaleureusement ses membres qui ont pris le 
temps d’écrire à leur député afin de nous aider à mettre de la pression sur le gouvernement.  Vous 
faites partie de notre équipe, vous faites partie de notre communauté, bravo!! 
 
ÉQUIPE APER 
association@aper.qc.ca 
 
Dear Members,  
 
Following our various interventions, including the immense number of emails you sent to your MNAs, 
we were informed this morning by Santé Québec that the regulatory amendment authorizing the new 
salary increases would be tabled in the Gazette officielle du Québec on July 15th... Finally, a timeline!  
 
More good news: Santé Québec informs us that they have been working with payroll system providers 
for some time, thus limiting the time it takes to change your hourly rate and therefore your salary.  



The increases are as follows:  
 

• 6% as of April 1, 2023  

• 2.8% as of April 1, 2024  

• 2.6% as of April 1, 2025  
 
You will definitely see a difference in your wallet.  
 
Subsequently, the institutions will manually calculate the amounts of retroactivity owed to you.  
 
The APER would like to take this opportunity to warmly thank its members who took the time to write 
to their MNA to help us put pressure on the government. You are part of our team, you are part of our 
community, congratulations!! 
 
 
Team APER   
association@aper.qc.ca 
514 933-4118 
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